
MARDI 20 Juillet 1t:2t 

;GAZETTE DE LAU.SANNE 
ET ·JOURNAL SUÏSSÊ. 

· Lè's petsonnes dont l'abonnem.ent expire lin juillet sont prié~s ~e !e : leUt cbtps principal. Lé sort du pays ne sera pas décidé par l'oc
enoul'eller. L'époque eie 'Cetles •i!W setrouvent darts ce cas est 10d1quee ' cupatiôn de Lima; mais par une bataille. 
rnr l'adresse. . 1 . 

* •• 'l'out ce qui ·concerne Ill GA.ZBTTB DB LAUSA.NKB doit ltre adressé On fait beaucoup de tohjecturês sµr l'époque où èet engage., 
franco , au Bu1.E,At1 DE LA GA.Z~TB, rue du Pré, N°._ az, à LAUSANNfü ment potirrdil: il voit lieu , màis )'on ne dQute point, d'apr~s le.s -----------~------0---.--..._._._._.__,,_ forctts respectablës dont Bolivar .dispose en ce mom·eht et d'après 

· ORIENT. · · · · ses taltns comme !ëilpltaine , que le résultat n'en soit favorable 
aux indé11endans. Le 21 ou le :.!2 février , le congrès s'est dissous. 

CoNSTAN'tiNOPLE 12 juin. La tranquillité n'est pàs id publi- Torre-Tagle à été déposé et. Bolivar nom.mé dictateur. A peine 
·quement troublét:. Cependant le peuplé manifeste un grand mé- instruit de cette décision ; H adressa la proélamation suivante ~ 
·contentement éont~è le capitan-pacha , qu'on accuse d 'incapacité. l'arn1ée : · · · 
La lenteur qu'il met dans ses opérations excite de violens mur- "Péruviens, les Msasttc'S ,le l'armee ~t les efforts pârricides des foc
.ôllll es. La Porté s'est bien gardée , vu l'exaspération qui · règne tioas ont téduit le Pétou i àv oir recours il li! puissance tyrannique de }a 
-dans les esprit~ , de rien publier sui' les débarquemens partiels dictature, 
opcirés par cet amiral ec dans lesqnèls · ses troupes ont été cons- " Le congrès C'onstit\itÎ'onne\ m'a confié cette autorité odieuse que je ne 
itammenc repoussées. pouvais refuser sans trahison ~ (.;olombje · et au Pérou , . entièrem~nt unis 

· p.lt les . liens de la Ju_st\c&: • de la liberté et de l'intérêt nàtional. . 
. -L'ambassadeur de France , M. le comté Guilléni1ndt -, a été · " Je préféretais n'être ja~ais venu au · Péto.u, et j'aurais · préféré ·mê111c 

-accùeil\i, lors de" son arrivéeâ . Càntantinop1e, comme l'énvoyé votre perte au titre otlieux de diètateur; mais Colombie était compromise 
de l'uqe des. puissances avec lesquelles la Porte entretient dès et je n'ai .pas· ,k'.i .hés(tet. • . 
·relations les plus ao1icales. Tous les fraOijllis qui se trouvent à . " P.éruvieils, le champ de ·bataille · q\1i s~rà timo·in dé la vlletir de vos 
-Péra espèrent que la France va . reprendre son ancienne influence ·· soldats et du triomphe tic vos libettés, verra la dicfature tomber de mes 
·en Turquie, et que li:s rapports . commerciaux surtout vont rece~ , mains • et de ce champ de bataille, moi et mes frères ,t'arïn~s Volis ayant 
voir .. beaucoup d'extension . . Le général Guilleminot a appris .. à cnir_.. d91iné la liberté, nous retourneron~ à Colombie: sans emporter un grain .. ·de sable du Pér-0u. - Truxmo 11 ~ar, 1S24. . . .. 
naître personnellement le ·grand-visir Ghalib-pacha, à Sleboje ,: à ~igné : BoLivAil.-. 
l'accasion de la treve . qui y fut èonclue e11tre !-es . turcs et les , 
russes, et c.e souvenir ne nera pas inUtilè àu succês de ses .né- Pendant que ces Jvénemens·se passaient~ des ~vénemens i'm)lré-
~ociations, 'vus changeaient ~ans le h,aùt Pérou la position dès royalistes. 

:AMERIQUE MÊR.IDIONALÈ. .. - Les dissentions inte;tines. quLdechiraient précêdèmnre11t les pa-
'. 'BuEN05...A:.YRES 23 avril. On ne $\lUl'àit in'1aginer den dé plu:; triotes paraissent. maintenant divisedéurs ennemis. Laserna, Can.
complique et de plus ·c:mbarrassant que.l'état des affaires au-Pérou-. terac _et.Valdez, les principaux ch,efs espagilqls ·1 sont tous . trois 
:Depuis la. fin de -l'été dernier, ~haque mois nous a présenté la constitutionnels pro_n~ncés_ . . Dè ·son côté\, OHuietà \ comiiianda11t 
lutte sous un nouvel aspect. ,··· . ' ·. , · · · .les forces èspagnolés au :Potosf, c~ · qui est entièrement ·n1aître du 
1 Au moment de l'ilJ'rivée de Bô)ivar à Lima, déuli: partis st: · dis- h~ut Pérou est un partisan aveugle du pôùvôir àbsoh.i. tes trois pre. 
:putaient cntr'eu~ la .prépondérance ; et les finances étaien~ dans miers ne peuvent plùs se ftatt<:_r cle là favëui' du gouv~rrie,inent 
le plus mauvai!. ,état. Bolivar parvint .à détruire le parti · de Jlex- _d'Espagne tel qu'il est maintenant constitué, Olaneca, inférieur en 
président Riva-Aguero, et à établir une sorte d'unanimité dans les forces à sès collêgues a agi de côncert avec eux jus·qu'aù montent 
conseils de Lima. Il rç~ut des · re·nfcirts, de Colombie, et à J'aide où il a été înstruit de la ruine · en'tiere du parti constitutionnel 
.des sommes qu'i\ parvint à se·.procurer, il entreprit d'otivi'it là .en Espagne., et jettan_t al?ts, lé masqùë ; il il proélarilé le roi absolu, 
campagne contre les . chefs -royalistes , Laserna et , Canteraè. et denonce les autres generaux tomme t·ebèlles. 

lliva.Aguero, t'clnd·is qu'il était encore armé contre le$ autorités • , Il est en outre avéré q~e lé 'constituti.onnel Vaidê~ se trou~ait 
de Lima, avait fait à ces géniraux des ouvertures pour un arran- à Oruro,. d'oii_ il se _disposait à marcher c·onfre Olaneta, de ·sorte 
,gement au moyen duquel ils auraient pris le . commandemeht comme qu'on peut s'attendre à une aci:ion générale entre : èès di
-chefs d'un gouvernement -indépendant. Il semble que ces chefs vers chefs. On croi~ en général que l'ancieh régime êtant rétab°li en 
n'étaient pas éloignés de secouer le joug de l'Espagne èt d'établir ,Espagne, ~t les chefs. constitutionnels au Pérou étant comprorili s 
leur pouvoir au Pérou; il parait· même que Bolivar avait con. au point de ne pouv_ôir espérer de pardon du roi Ferdinand • 
senti à ce què Lai.erna • et ,Canterac .fussent plac.és à. la téte des c;ette doublé cirëônstance les engai t a à· reconnaître l'indépertdant e 
~ faires , pourvu qu'ils déclarasseoc le Pérou complètement in- dU Pérou, surtout lorsqu1il · est évident qu'ils peuvent le faite à. 
pépendant de (.Espagne. Mais pendant le cours des négociations , · des conditions lli avantageuses pour eux-mêmes. 
Canteraê: reGut avis qu'.-tme escadre 'Yenai.t à son -secours .d'Espagnè, P. S._:_ Les dernières nouvelle~ de Santa-Fé-de Bogota, sont du 9 
et l'affaire resta là. - mai et il ne peut guère y en avoir de plus fraîches. Tout y étoic 
· Cependant le gouvernem.ent de Lima , à la tête duquel se trou- tranquillë. ·Un journal de New-Yorch , du 16 juin annonce ·que 
_vait' Torre-Tagle, continuait à éprouver un.e grande détresse, à · le général royaliste Canterac , a refusé de payer aux troupes 
cause de l'état d'épuisement ' de toutes .. les r~ssources publique.li. ·tle Buenos~Ayses les 100 mille dollars qu'elles espéraient obtenir 
-De son côté, Bolivar. continuait à réunir ses forces , à Patavilia, pour prix de leur trahison. Ces troupes ayant montré une grande 
où il avait son quartier-gé~ral; il s'y trouvatt mêJne à la tête de fureur, il eii a fait fusiller chaque troisième ,homme. • 
i 1 mille hommes bien discip1inés et prêts à marcher contre 
Canterac. . . . . · - , 

Mais an événement scandaleux vint changer tout~às·coup l'état 
des affaires à Lima. Un régiment nègre Buenôs-Ayrien) aù service 

-du Pérou, fort de 1200 hommes, en garnison dans la forterèsse 
·de Callao,· se révolta et se rendit complètement maitrè de cette 
,place importante. Les révoltés avaient à leur tête un sergent de 
le_ur corps. lis conm1encèrent à adresser au gou'verneœent de 
--Lima , la ~emande d une somme de 19() mille dollars en espèces, 
et des bâ11mens pour les transposter a Buenos-Ayres. Cette de
mande fut refusée ; on ouvrit une négociation , mais elle éèh-oua 
et les insurgés ay11nt mis en liberté quelques prisonniers espagnols: 
l',1 n de ces offic1~rs_, le colonel Casa, Riégo, prit le cointnande
n 1c 11t, et le 11 -fevner le pavillon espagnol fut arboré sur: tous les 

.,foct~ de Callao. 

(j_,~el,ques tours plus tard , Lima fut également oècup-é , mais 
c:t evenement n'est pas considéré comme devant avoir en défi

. ni~ive une grande influence en faveur de la cause des royalistes; 

. qui , pour C0!)Sen-er la possession des ch;itcaux I dàront affaiblir 

'ESPAGNl. 
MADRID JO juin. Ùn parle de fa réunion dés ambassadeurs de 

la Sainte-Alliance' ; cette fois ce seroit à Madrid que ce petit con
gres aurait · lieu. La situation ac~uelle de l'Espagne , l'occupation 
de Cadix , la destinée future .des iles Baléares; telles sont , dit-on , 
les matières qui seraient l'obJet des conférences. On ne sait qud 
rôle jouerait l'Angleterre en cette circonstance; mais on ~embie 
craindre qli'elle n'approuvé pas, ,ur . ces divers objets; les projets 
des .autres puissances. . . . . . 

Notre gouvernement vient, dit.en, : cie conclure un emprunt de 
50 millions de fr. avec une compagnie hollandaise. Dix mil!i.ons ,1..: 
ce nouvel emprunt seraient destinés à l'armement proJeté contre 
l'Amérique du Sud. ' ' 

Le roi , qui -e, t allé , faire ses 'dévotions avant de se rendre am: 
eaux de Satedon c:st ..iècurnpa'gné -du su1I lninism: de la Jusriœ 
M. Colomardc. Ce chu:x fait craindre yuc le parti frénétique ni; 
parviennè à faire renvoyer les n1~11:on.:s du mini~;èrc connus p.:,r 
leur modération ; tels que }l. O,-.i: iu ._ rninime de , àlla ir..: , ~t:.i_n . 
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gtres , M: Cruz , minist,·e _de fe guerre , et 1\1. Salazar , mi11_istre 
de la marine. · .·. 

La composition d·es troupc:s ·àe ligr.e éprouva partout de g.ran. 
des difficultés pllf la crainte d!! l'embarqueme.nç pour une expé
dition en Amérique. On met cependant sur pied queiqucs milice~ 
provinciaie5 pour l'inbiliernent desquelles on prend le, fonds -pro
ve.i;rnt de l'emprunt Guebhard. 

ANGLETERRE: · 
[o'NORES 13 juillP.t. Les choses restent to:.ijours sur le même 

pied entre l'Angleterre et Alger Si le blocu ,; de ce port ne con
tinuait .pas , on po:urrait supposer o.n armistice, vù que les . hos
til ités ont dc:pui , longtt!ms entièrement cessé, La Porte doit avoir 
fait les pl,!Js vives insta:1ces auprès de lord Sèrangforl en faveur 
d'Alger, et c'e •t, d it-tirt, à cet ambassadeur, que cette l"égencc 
doit la suspension des mesures hostllès. · · 

M. Morier, ch~rié d'une mission pour le Mexique , partira très
prochai11ement pour sa destination. Il paraît qu'il emportera des 
Jettres de créance de ministre plénipotentiaire, bien que l'époque 
où il prendra cette qu:tlité doit dépendre de la condition dans 
1aqucllc il trouvera le Mexique. S'il lui paraît que le gouvernement 
soit .solidement établi, il entrera immédiatement dans l'exerdce 
des pouvoirs qui lui sont confiés:. La haute réputation diplomati
que dé M. · Morier, et les conditions auxquelles il' s'est chargé 
de· cette mission, . sont faites pour donner de la confiance aux 
pet~onnes .en relation avec· le Mexique, ·et elles ne peuvent manquer 
dt: considé'rer .une pareille démarche comme un pas fait en avant 
vers ·1a 'reconnaissance de ce nouvel état. ( Times). 

viennent aussi de perdre i\L Dussa!.ilt , autèur des annales •fitté-· . 
raires , mort le 15 à Paris. 

·· · 1\1. Je. général lr.lfay-etl:e et sç,n fils sont. partis dimanche èler,.
nier de Paris · pour le Hav·re. Ils . 8e sont embarqués le- lendemain 
de leur arrivëe, 12 juillet, à qeux heures de Ï'aprcs midi , sur 
le paquebot le Caiimus, qui se rend à New-Yorch. Il est impos. 
sible d'eKprim,er l'enthousiasme qu.e la présence de ce général a 
exc[tée au .. Havre. 

Nous avons annoncé l'autre jour, sans l'affirmer pourtant, que 
les envoyés dé la république d'Haïti étaient allés à Strasbourg 
pour y conférer avec 1\1. Esmangard , préfet du Bas-Rhin, qui a 
été autrefois : chargé de. div.er~s missions à St. Domingue. Aujour. 
d'hui 1\1. Esmangard est: à Paris., et a . eµ_ hier une audience e!a 
ministre de la marine. Quant aux agens haïtiens , on les ,;roit 
dans quelque- maison de ·campagne voisine de la capitale, où l'on 
négocie avec eux et, où ils habitent secrètement , tant on veut 
mettre de mystère dans cette affaire. 

Le 9 juillet , vers les cinq· heures du soir , un orage de Ja 
plus grande violem;:e , accompagné de grêle. d'une grosseur énorme 
a éclaté sur la ville de Louviers et y a caus·é des désastres affreux. 
Toutes les vitres et les couvertures des maisons ont èté cassées 
ou percées , et les réco'ltes de tout genre entierement perdues. 
Cet orage' qui s'est étendu sur deux ~ommunes voisines , lncou •. 
ville et St. Etienne, y a causé également des dommages énormes.·. 
La perte seule, pour 1a ville de Louviers, sera de plus 300 mille 
francs. De mémoire d'homme on ne se rappelle. pas avoir vu dans 
cette contrée un te,I ouragan ,. puisqu'un grarid nombre de grêlons 
a\·aiant· jusqu·a 8 à 9 pouces :de circonférence ; heureusement per
sonne n'a péri. 

Les funérailles de lord Byrort ont eµ lieu le :12. Dès le point du C n· S 
jour, la rue était encombrée d'une foule inombrable; elle n'étaie H.-1.MBRE DE~ ÉPUTÉS. - . éance du 12 juillet • . 
pas moins nombreuse dans tous les quartier~ que devait traverser La discussion continue sur le budjet , et spécialement sur celui 
le convoi. Le colonel Leigh, beau.frère du lord, menait le deuil. du ministère de -l'intérieur. MM. Bacut et de Girardill récla. 
On remarquait dans les ·six· voitures de suite les membres les plus ment diverses réductions , et insistént sur la nécessité de l'éco. 
célèbres de Popposition , MM. Francis Burdett , Hobhouse , et Dou- nom1e ; mais M. [)e Lflbo1trdorznaye, donnar.t à son discouB 
glas-Kinnaird. Plusieurs personnages distingués suivaient dans leurs une base plus large , attaque ouvertement tout l'ensemble de-l'ad
propres voitures , comme le duc de Sussex , frère du roi, le marquis ministration. 
de La_nsdgwn , le comte G~ey? lord_ Rolland. ~e~x députés ~recs Il ne peut y av~ir ,. dit-i~, qu'un min\stre bien fort du ,témoignage de 
fermatent -la ';'arc-he et para1ssa1ent v1ve~ent affirges.-Le conv~1 ar.

1 

sa _consc1e~ce , qui voie arriver sans cra1n·t.~ le m,omcn~ ou lts chambres 
rivera le 16 a l'abbaye de Newstead ou le corps sera enterre. do!ye~l lm demander compte d~s _fo~dç qu il . a dc:pense~. Il _!le suffit pu 

. _ . •. . , qu ll'repro~~able dan~ sa conduite , il, ne · puisse pas_ meme etre suspecté 
Le c:onvo1 de la reine des tles Sandwich a cnlcve beaucoup de dans sa dehcatesse ; 11 faut encore qu'il soit à l'abri du soupc;on d'avoiD 

curieux à: lord Byron. Cette princess·e é_tait expos~e .s~r un lit, de I abusé, d~!1s l'intérêt d~ S!)n pou~oir, de ce qui lui fut confié pour l'avan. 
parade erito·urê de vases de fleurs· le parquet avait etc parseme de tagc de 1 etat et le maintien de I ordre. . 
feuilles de roses. 'Le corps n'a poi ~t été embaumé par les procédés ; En. effet. Messien~~ ,_ s'il Yous était .démontr~ ~ue , loin _d'ê_tre employés 

• • , ~ : •1 · 1 • t· . d d b d d au bien de la soc1ete , ces fonds eussent ete consacres a fermer an:i.: 
or~ma1_ref, ma,s seu emeot rou e avec 0 ,1 cc an~ es an es. e plus justes plaintes touie, les avenues du trône, à éi:arer l'opinion. à lui 
toile c1ree. Sur une plaque de bronze placeeaux pieds du cercueil, enlever ses organes, à ruiner, l'une après l'autre, toutes les .libertés, je 
était gravée une inl.sription dans ln langue des - insulaires vou~ le deman~e, pourrions-nou_s voter d~ noave~les all~cations, s~nt 
de la mer pacifique. Le corps a été déposé dans un caveau de l'é. trahi_r nos ~evous , sans ,conc_ou!1r ".ol~nl~,irem,ent. ,a la rume du s~st~m~ 

. . . · . , . . ,, ,.
1 

. • b represcntat1f, que l'on •lemohra1t ams1 p1ece a prece, non dans l'mterèt 
gli se St. Martm , ou 11 r~stera Jusqu a ce qu 1 puisse etre em ar- ; du trône, mais dans l'intérêt d'un ministère qui immolerait le trône et 
qué, Cette princesse n'avait qui! 22 ans. 1· la France toute entière à son amour du pouvoir. . 

Le roi Georges envoye chaque jour son premier mcdedn au C'est p:irce que ces choses sont conn~es; c'es~ par~e qu'il !1'Y ·a .p~us de 
prince insulaire dont la sante a vivement souffert. M. Canning .: s~cret pour personne dam ce_t amas de faits que _I opinion publique a Jugés; 
, , , . • , . ,, . d, ; c est parce qu'on n'a pas cramt de les avouer :i cette tribune; c'est parce 

s ~st P,resc~te hier a so_n hôtel. Quo1qu tl lut fut Tec~mman e par : que la pudeur pnblique en est révoltée, ft qu'on se demande dans toutd~ 
ses medecms de ne point parler., il a ordonne de faire entrer le , les pJrt1es ile la France quel jour vous met.trez un terme à tant de scan• 
ministre ·et de lui donner un siège près d.; son lit. Il lui a adre~sé . llale , que je viens remettre tous ces faits sous ~os yeux; 
quelques paru les remplies de reconnaissance envers _S. M. britanique. ; . J'ai ilit que toutes ~o,ç lib'!rtés ont été attaqué_es ~ fa fois. et da!1s queIIA! 

Il est du bon ton de porter chaque matin sa carte à l'hôtel de : circonstance ont-elles ete plus scandaltusement v1olec:s qne dam les ekcuons. 
}"auguste malade. On a observé que les amiraux et officiers (supé- '. · Interrompu par des · violens murmures, l'orateur reprend let 
rieurs tle la marine royale s'acquittent de ce devoir aveci. une l mêmes paroles, une troi sième, une quatrième, une cinquieme ; 
grande régularité. ______ · une sixième fois . Interrompu de nouveau : 

0 d . 1 d "·1 · · h • A l , Je dis pour la septième fois • s'écrie.t-il, que ilms ces élections où \f _ 
n 1t que _e comte e n unster • ~ 1ni~tre anovnen en ng e; , .le président s'est plû à nouç montur dans des fonctioninires puhlics trop 

terre, est parti pour le Hanovre , afin d Y prendre les mesures ne~ zélés ou 1rop iupru.tens , les véritables auieurs d'un a11entat polit ique • 
cessaires à l'équipea1ent des troupes qui sont destinées à se rendre et dont le ministre de l'intérieur est venu phis tarJ, à cette trihune , re-
en Portugal. . Yen,liqner l'honneur , toutes nos libertés ont été également violées. 

L' a:, •• 1 · d d • 1 • d p 1 1 Ces faits seraient faciles à prouver si Vous ordonnez une enqu•te. 11 
anaue re at1ve au~ !r~u-pes eman ~es ~ar. e rot e ortuga . le serait égal~ment de démontrer l'existence d'une caisse iles électivm éta-

n'est cependant pas dcc1dee. Le Courrier insinue que le gouver- blie au secrétariat général de l'intérieur ·, et s'ouvr~nt à l'ordre ,!es prtfets,. 
nement anglais voudrait éviter c~tte mesure, et qu'il aimerait a_1~tori~és à tirer sur e)I~ les ~essour~cs né~essaircs au tran~po~t. de la m:i.

. mieux aidt!r · par dès co·nseils le roi Jean VI à consolider son pou. t1ere, elcctoralc; a~m!nrstra~10n qm. quorque el~s complrquee q~1e celle 
· d ·' • , • · • ) · d d f; · r· , I' de l armée des Pyrenees , na ccpcn,lant pas exige la tête forme d un mu- · 

voir e m~n.1e.re a n avoir rien a c~m re ~s actions,,.._ 1 n ~xp 1• nilionnaire géuèral, et le génie .désintéressé d'un nouvel 0uvrard. 
que pas prec1sement les movcns qu on devrc11t employer, mats on : V 1 . • 1 tt • t t, , 1 l"b t, d · ? R , 
d 

• , -- l' •. . . . Il d : ous par era1-Je , es a e1n t'S· por ces a a I er e es 1011rnaux. eme.-
,evi,nc ~ue c est par o~ga,msat1on co~st1t~t1.onne e u pays, par i trai-jc sous vos yeux tous les. efforts faits pour les amortir, p~ur en di-

1 execut1on franche et gencreuse de I amnistie, et par une marche ; mi nuer le nombre, pour empecher de paraitre ceux que la 101 antorise • 
administrative conformQ aux lumières du siècle, que I' Angletc:mt ; que les opfoio~s. cles propri_étaires garantiss~nt, et que ~ei,r ~ract~re fait 
voud.rait voir Je Portugal se traJ;J'!uilliser et 80 consolider, l récl~mer des Yeri~ables amis de ,la monarchie et de la lrbc~te. • 

• • • , ,. • i St un trdne qm ~e rel~ve apres de longues secousses ( ,lit en terminant 
On croit mat~tena_nt, c!1t le 1 uneJ,, _'(lue les efforts , du · l'orateut ) , a besoin· de s'appuyer sur l'opinion publique•. une ch_:imb~e 

gouvernement bntanmque se borneront a augmenter les deta- . septennalé qui i.e forme ne peut pas s'en passer . Ne nous isolons ,ama1s 
chemcns d'infanterie de manne qui forment la garnison des vais- dei; iptérêts génér~ux que, nou~ ,rcprés~ntons; ne livrons !):lS les hh~rtés 
seaux de la station de Lisbonne et que même avant d'effectuer cette publ_1ques au capnc~ de I au_to_r,te; craignons _surt~ut tic laisser opprimer 

.. , . . , ' ' , . le~ iournau-x, sentmclles vigilantes de ces hbcrtcs et nos seuls gara111s 
mesure,, le m!nist~re attendra des no~\•elle~ ultc:neurc:s ,du P.o'.·- . contre: le despotisme. ( L'impression de cc discours a été rc :etée ). 
~u?al '. ou la s1tuat10n f~vora~le ù~1 rot , doit le mettre desorma1s i 1'11. de llorbière , seul au banc des ministres , monte à fa 
a 1 abri de toute convuls1on mtestme. . 1 tribune, et inspire un mouvement très.vif de curiosité. 

. FnA NCE. . Messieurs, ,li~-il .• lorsque nous_ ~vons ,ét~ appelé:; ~ 1:~dministr~tion. 
1 nous savions tres-b1en que ks m!n,stref _c1a1ent cxpo_ses a_ d~s !11ta~ues ~~ 

PARJS 15 j1ûllc.'. M. le duc de la Châtre , pai1· de France à ,le~ injustices; mais 1111e n~rernon ye~1tablemeut mome_ f.ta1l r,t~erv~~ 
et gentilhomme de la chambre du roi est mort le 13. Les kttre, au miAistèrc acwd. La s,Hnme ile 2 millions 2 ccu:s !!'!Ile rran~s reçlamec 
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3· ' ~ur les ùépen•es -secr~tcs es · de 1a. ~o_!ice a_, dit-on, été -employée à exer- . 

dr nne corruption o,hcuse, car 11 faut bien .pr-011oncer .le mot dont "n · 
s'est sl·rvi. 

Les libertés . publiques, dit-on, ~nt été violées d3us les _électio~s. ,, .c~ 
.j'11i en le coura:gc d'en rcvencli ,1u~r _l'honneur .••. _No!1, Mess1e_11r~, Je na1 . 
roint revcn<.liqu:i cet ho •111~11r; J at senlemc!1t J11s_t1_6e ce ·qui s est Fait, 
p:ir ces principes qui ont été ceux de ma vie politique, et 9ue de va1_11s 
6 arcasmcs ne ·ttétriront pas. Je n'ai pas ,lit qu'on avait !~ ~1so11 de. faire 
Jes choses illicites; j'ai dit que tout ce qui s'est. passe _eta~t régulier ~t 
Jé~al, et que. dans k sclls du gouvernement rcpreseutat1f, 11 ne pourrait 
en être amrement. _ . . , . , . . ·, 

-Oi1 a parlé d'une c~isse destinée app:irem~ent) ache_ter les s~ffrages. 
tJn td reproche est le pins honteux ~uquel 11 soit possible de r~pond~c. 
VtJuS arrivez tous ,le dépntemens clifférens; avez-vous e~endu :-ù1re qu -11 
'V ait cû corruption , dans le. sens matériel de ce mot • . ~ans :tes mom_eu~ 
1es plus atroces ,le la . rfvol11t1on, et. lo~s'¼ue la corruption R1orale. eta1t a 
son comble, la ·corruption <l'argent eta1t inconnue, et vous vomlne.~ quç 
,e mobile existât sous le gou\•erncment actuel ! . . . . 

La seconde accusation repose sur l'atteinte portée à la liberté -des joui:
Jl'.IUX, .... Mais vons savez si c~_tte l!berté ·c~t, gênée; v~us ente~dez .' you~ , 
Jjsez. ; v_ous .s~vez que cette hoerte est enuere, et est 11 quel11u un 1c1 qui 
n'en· soit rassasié. 
, N'existe-t-il pas des journaux · pour toutes les _opinions, _pour tontes . 

Jeurs nuances? Quelle est celle qui n'lit pas ses Journaux , pour en pro-
1"3ger les doctrines ., les répa111l~e ou l~s colporter ? N'existe-~-il pas_:'des : 
journaux ouverts- à toutes les reclamat10ns, ? Quel_le est la plam,te· qn~ !1~ . 
trouvera pas une foule, de jo,nrnaux pour l'~cc~1eilhr, et accuser 1 autonte · .• 
J'adjure, Messieurs, a cet e::ard , vos conna1ss:mce, personnelles._ . . , 

1 

Le chapitre du budjet l'elatif. aux dépenses de la poliee . est · 
~~ : . 

Dans la séance du 13 , la chambre continuant la discus~ioti_sui- : 
Je budjet , en a adopté 5 chapitres, relatifs au èlergé, aux éta
"blissemens d'utilité publique, à l'agriculture, au commerce et aux 
beaux arts. 

NB. La chambre formée en comité secret, s'est occupée de 
la proposition de ,M. 'Jankowitz l te~dant à -soumettre aux 7~ances 
d'une nouvelle election les deputes, autres que. les officiers . de 
terre et de mer, qui, dans le cours de leur mission législative , 
accepteraient des emplois publics à· ta nomination du gouverne
rnent. Cette proposition a été rejetée à la majorité de 177 voix 
eontre 120. 

COUR D'ASSISES DE TOULOUSE. 

Séance du 6. . 
Chauvin, Romanville , Barraud et Garrigard , sont toùr-à~tou r 

défendus -par leurs avocats~ et tous le sont par les mêmes "1oyens, 
la contrainte, qui les a for<:és à prendre du service, la non par
ticipation au combat du 15 juillet, enfin la capitulation de la 
Guardia, et la foi jurée. 

M. Gueral, dçfenseur. de Crouigniau, arrivant à cette maxime mise 
en avant par le ministere public , qu'on doit tout braver, q_u'on 
doit mourir plutôt que rie cèder à des violences qui doivent 
amener des résultats coupables, répond ainsi · : 

Ces beaux sentimens sant dignes d'un grand cœur. Ainsi aur:iit fait le 
chevalit>r sans p~ur et sans· reproche; m:iis ils sont au-dessns tlu commun 
cles ho11lmes , et Rome •, dans ses beaux jours, n'aurait peut-être pas 
exi,;é un pareil - dévouement de la part de ses citoyens. Je vooç en 
conjure , Messieurs , ne comparez pas notre conduite à celle qu'aurait 
tenue un homme ex1raordinaire , un héros. Mettez~vous à la portée ,le 
notre faihlem:. Vous serie-z injustes si vous exigiez que nous eussions 
le cœur d'un Bayard ou d'un Duguesclin. 

l\'l. Gueral rappelle la deposition du capitaine Petit, qui a dé
c\an! que. les ac,~usés ne marchaient qu'à regret dans les rangs 
espagnols , et ont été vûs versant· des larmes........ · 

Infortunés , s'écrie l'avocat , vous . pleuriez d'avance s11r ce crime et 
1'011 vous accuse · de l'avoir médité . Vous_ étiez armés pour r,•nverser 
les :rônes , et vous répan<lez des larmes à l'approche tle ceux qui vien
nent les défendre. Vos mains voulaient faire couler le san& franc;ais , et 
la seule vue Jes franc;ais a ému votre carnr. 

Séance du 7. 
M. Tajan., défenseur de Desfnrgc_, s'attache principalement à 

la capitula~ion faite sur la Guardia. Après avoir démontri que la ca
pitulation existait, il raisonne dans l'hypotèse contraire,_et il prouve 
~ue, même sans· ca(Jitùla'tion , les accusés devaient avoir la vie sauve 
dès qu'ils s'étaient l_urrés à la discrétion du vainqueur. · 

Revenant sur l_a vie j)assée des accusés, l'avocat s'est exprimé 
en ces termes : 

Ah ! lQrsq11'entrainés par l'enthousiasme sublime de la gloire, la pln-
11art d'entr'e11,r marchaient en vainquenrs au milieu de ces légions triom
phantes qui étonnèrent le monJe, auraient-ils ptî penser qu'un jour ils 
~cuient accusés ,l'avoir porté contre leur patrie • c_es mêmes armes qn'ils 
avaient consacrées à sa défense ? , Lors11ae leur sang coulait sur les 
cham1is ùc bataille de l'Europe vJincuc , se seraient-ils attendus qu'une 
accusJLion tic trahison vier1Llrait 1111 iour flétrir leur. nobles cicatrices, 
et qu'i\ç serai~nt menacés de per,lre sur un échalfau,l les dernières gollttcs 
qui lenr re; tcn t de ce sang génJreux ? 

Ah ! sans 1!011te, sé,lu:t~ par ç~ m'>t magir1ue rfe liberté qui exalte 
si violemment la tète et rJ tcntit si doucement ,hm le ca:ur ., ils o-Dt 
pû croire qu'ell,: ét~it l'objet d~1,· vœux et des espérances de ces Cortils 
-superbes qui se,nhlaient délier l'uRj,i ers, et dont néanmoins tout le cou
.ra~e et l' ,111 ,lacc s~ sont ·éirnisés da,,s des notes diplom~tiques .... Peut
:èlrc a\•aicnt ils crû q11e puisque la France. heureme et paisible, n'avait 
paç besoin de leurs hras • ils po11v,1ie!lt o ffrir leurs servie.es à ce ;:o-t1-

.Vernemcnt que t·Euro;ie ne consi ,lénit pi1- en.cor~ comme rcbo..'-111,:, et ,111.: 
cm1: 111fr~ ue p~uv.iit être une trahison. 

· Une trahi,en ! à ce mi,t leur QrgtièH' s'initigne et leur cœur se dlchire. 
. Eux d~f traître~ ! mais que . le . ministè_re public nous Jésig'le • av~c- dei 
preuves, les oolnbaf"' auxquels nous ·avons :P,ris part contre la France" et 
l~s allié,; . qu'il · in.tique le~ viiles q_u~ nous avo~1s .déf~udues_, .les pr~• 
vmces que nous avo1u subJuguées. Reduft à cet. egard a de s1111ples pre
som;?tions· , il ne po.rte contre.nous qu 'un .i" accusation tinJhle et incertaine, 
tlt1d11. ·qhc nous lhi répo'nd'ons par 111t traité qni ; pour nous , est une: 
loi -,lè prlitectio~et 'de sahlt. · · · 

Ici' le défè"nièbr rappelle qu'en l'an IV , truis nisseatiX sods pa. 
villon dàn'ois ·furènt 'jetés . par un coùp de ve'nt s_ur les côtes de 
France ; rts ·a·varent à bord le régiment Choiseul , hussards , com
po'Sé d'émigrés fram;a ïs': Artêt't!s et jetés dans '-' lies- prisons de · Ca. 
lais, on les juge , et la commi~sion investie de ce terrible pouvoir 
refusa: de reco,inaitre que des· ·fra11c;ais jetés sur les côtes de France . 

· pat la .. 'tempête, eussent · porté les armes contre leur patrie , ni 
qu'ils eussent été pris les armes à -la main. · 

, €omrne les nàufragés de Calais , nos cl îens sorit friïn:<;ais, et' ils 
peuvent ''adresser à leurs · juges le même 'làngage : · · · ·· · · 

Quelle est la loi que nous . avons viol'ée ?.:.:. Si nous 1sommés criminels• 
c'est à l'infraction du traité• •qui ·nous protégeait que. vous devez attri-· · 
huer notre crime • et ce n'est p,!s Rous qui; ayops .~té parjures. Nous , 
avions capitulé de bonne foi_, e_~ c'_cst Ja mau_vaise ~oi 

I 
qui nous a l_iv•és._, 

. Lorsque vous nouç avez placés soug la protection de vos armes, 1nop& . 
avons crû qùe vous vouliez ·n,rns soustraii:e au_x complots iles pe ,.fülcs 
qui nous avaient trahis , mais puisque VQUS ,leviez · nous consitl~re. cumrrre·· 
des ·traîtres, , pourquoi nous avez-vonç secourus ? .... En nous arrachant · 
à, la fnreur de~ espagnols , avez-vous enti:n,lu faire une conquête sut la 
inort ? S'il en est ainsi.,. reprenez vos, funestes secours. 
· Jugez-nom maintena~t- Nous ln:v~quons le 1lroit de,s gens , <;'est-à-dire: : 

une de ces lois immortèlles , qui Î1'0'.nt été faites ni par · des sénats, ni 
par des princes , 'ui par des comices; mais qiri ;, ·. c~ és: avant leç temps, 
avant les républiques e't les empires , n'ont pas besoin d'être rcrites par
cequ'on ne peut les abroger La conscience de l'univers les conser.ve cq 
d-.:pôt , et ce dépôt est inviolable. _ 

fütTRAIT · D'UNE ·CORRESPONDANCE~· 

Parill 15 Juillet: 

Il existe dans le iein dumînistère une espèce d'~gitati~~, eau •. 
séc par la violence des attaques dirigêcs contre. 1 ui , et surtout 
par les échecs qu'il vient successi-rement d~ép1811"~r auprès de la 
cour royale de Paris , dans les. affaires du (Jourrié,:-, de la Oiw:. 
tidie,me et de l'Ari.siarqu('. · · - ' 

La victoire de ces deux dernières feuilles a eté facile; mais le: 
Courier a eu plus_ d'obstacles à. surmonter. Ea cour s.~nt.ait que 
les doctrin~s professées· par . ce ,Îtlutnal. pouvaient avoir quelque 
danger., et elle ne voulait .poin.t <paraître les app(ouver:,par ua 
arrêt . . D'un autre côté , elle ne croy11ii: pas que les iirticle1; de cette 
feu:lle fussent assez attentatoires à l'ordre public pour niériter. 
les poursuites dont elle était l'objet, et, d_aus cètte position , Jii 
cour, voulant concilier la voix de sa conscience avec le vœu de 
l.i, Just!ce, s'est partagée, et ce partage est devenu le salut d~ · 
Courier. , · 

La Quotidienne est de nouveau appelée devant les tribunaux, 
pour avoir inséré la lettre de l'archevêque de Toulouse qu'on a 
jugée attentatoire aux droits du gouvernement ; mais îl est pro
bable qu'elle se tirera encore de cette nouvelle affaire. 

L'Aristarque va paraître; ce journal piquera la curiosité pu
blique. Les scntimens et les opinions de .M. de la Bourdonnaye, que 
son dernier discours nous a entièrement révélés, y trouveront un 
nouvel organe. Là, nous verrons le developpement et le com
mentaire des doctrines déjà émises par quelqueio députés qui rap. 
pellent de leurs vœux l'ancien regime dans coute sa pureté. 

Deux places sont vacantes à l'académie française, celles de M. 
de Beausset et de 1\1. Aignan. Une foule ·de concurrens se mettent 
sur les rangs. Deux. entr'a-utres se présentent sous les auspices de 
M. de Chateaubriant ; ce sont Ml\1. Casimir Delavigoe et C. Nodier_ 
L'un et l'autre, quoique marchant sous des : drapeaux de couleur 
différente , méritent le fauteuil ; l'un en qualité de prcmie~ poête 
de la France a<:tuelle , le second comme bon littérateur ~t criti
que parfait. Mats totis ces titres ne sont pas des garantië~ suf
_fisantes contre des concurrens inféri~urs , 11alls _doute , en talens , 
mais très.supérieurs en prctentions. 

Le rcJet de la loi sur les rentes fait enco_re séntir son influence .à. 
la bourse. Le projet seul avait déplacé an grand nombre de capi
taux; son reJet n'a pas ramené les petits ,_parce que la crainte d11 
remboursement leur est restée ; et iJ a fait fuir les gros capitau~ 
étrangers, parce que nos rentes n'ont plus cette faculté d'ascemion 
qui est l'attrait spécial , et nous ajouterons indispensable, des effets 
publics modernes. Nos rentes sont ainsi demet1rées·' suspendues 
dans la main des joueurs îUr ieports , et ils ont dô fléchir sous le 
p-oids. Voilà tout le ~ecret de la baisse qui s'est fait sentir à la 
bourse, dep11is la fin du mois dernier , et qui semble de nouveati 
reprendre ~on mouvement, quoique d'une manière plus lente. 

Les nouvelles de :Madrid , envoyées par l'agent particnliei: de 
l'une de nos premières maisons de banque , ~nnor,et:nt que le 
parti fanatique que · le roi , la cour et le coriis diplomatique é;aient 
parvenus à comprimer LMr peu , reprend toute s011 influer.ce. 011 
assun: 4ue M. Uga1te et deux aunes ministres vont hre nnvoyès~ 
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SUISSE. 

. ' ' 
.La diéte ~- dans sa séance du 12 jaillet , . 'Il terminé la discus

sion du rapport sur les monnaies~ Le dernier de ces - articles 
conc..:rn.tit les -faux monnoyeurs et demandait des mesures plus 
scvères pour leur répression. On est . en conséquence convenu 
d'i1hëre1; àu récès l'ipVltation aux cantons de donner un iOin 
particulier .à cette . partie de- la police; d'informer . le . directoire 
dès :lécouvertes de ce genrè· qu'ils auraient faites pour que les 
cantons e11 .obtiennent une connaissance réciproque, et enfin d'em
pfoyer les primes pour faciliter d'autant plus los découvertes en.
question. · · 

il y a dix-huit ans ne se i:cnouYellassent. On ignore encore si ce 
rocher ~ p

1
ris son assise ? ou si, précipité plus loin , et entrainant 

avec lm d autres blocs , il_ ne causera pas des dommages ult érie urs . 

NB. ~os dépêches , par courrier extraordinaire , retarc.l~es s.1ns 
doute par le tems orage ux,, ont manqué. . .. -

Bourse du 1!i': Cinq pour cent, 98.'so. Ducats ; 85: Eiùprun~ 
royal d'Espagne , 57. · _____ · 

MI:EVILLE , R édacteur. 
~"'.:....,..........,':'""'~~~~ ...... """"""~""'"'"'-~ ....... ""-...... ""'- ............. ~ ................. . 

L I B R A I R I . E. 

L'a députalion de Gcneve ayant informé l'assemblée que S. M. ,O .. Chez Ab. Cherbuliez libraire, à Genève• Elémens de la "~m"maire . 
1 . S , he~~a1que, pa~ J. E. , Cellericr·, ~uivis ,les principes de la sytt.ixe hé- · 
e- roi de ardaigne e,ait attendua pour le 25 de ce mois à Cham- braiguc, tr:11l111ts de l allema_~d ,le Gcsenius go_ br. prix 7 ft . 50 c. argent 

. béry, la diéte a ordonné que S • .M. serait complimentée au nom de ~unce. - S~r~on~ et pne,rcs pJr J. J. S. C~llmer, ancien pa~teur de 
de la Con(i:dération , . par deux commissaires , MM. de Rivaz , Satig~y, nouv. edtt: ~ug111cntee de deux sertno1!s et plusieurs_ prières -, ~ · 
màg1strat du Và_ 1:iis, ·et Nav_ ille, c_onseiller d'état de G_ enèv_e. vol. 8 • br. 1 le premier ~olume sort de presse, les clcuK auLrès suivront 

de deux mois en deux mois: Les personnes qui demanderont cet ouvrage · 
L'affaire de la Lintlt a ensuite occupé l'assemblée. Le rapport avant ,le 15 octobr_e proch~m, ne le payeront .que 10 f~. de France; apr~s 

de M. le conseiller Hin:el a paru satisfaisant pour ce qui regarde celte epoque le prix sera mevocablemcnt fixé à 12 fr. . . · 
l'état des travaux. Les resolùtions de l'année dernière ont été '°' lin vcnt_e a,u Dépû,t bi_bliographiqm:, à la Cué • à Lausanne: Lvcée, 

. ou cours ~e ht~erature anc1cn~e et m_odcrne 1 p~r ~a-~arpc, ~6 vol.; ·plus • · 
défi •.itivement ratifiées et une somme de 4000 fr., jointe à uri' deux de sup_plement, Iota~ 18 vol._ m-18, Jolie edi~wn , b~cn soigmic , 1 

acte honorable do reconnaissance ,' a été votée à M. le conseiller 22 fr. br. et ~3 rel. L~ Ly_ce~ Je la Jeunesse , 011 les et1i'dcs rcparécs , nou
S:chindler_ de G_laris qui , di,:puis 1807 , a donné , conjointement · v~au_ cours d 111struction a 1 usage ,~es Jeunes gens dont les étades unt été 

c · M E d - d , · , , l' ne~l!gées. par Mous!a!on, Z vol. m-12 br. 4 fr. _ la Lyre sacrée , ou 
a'l't:C 1eu • 'scher, es soins assi us et i:enereux a _entreprise poes!es morales et relrg1cuses, extr~1tes des auteurs tes plus cstimts, 1 vol .' 
nationale clone il ~it question. Les obJets relatifs à la liquidation m-18 br. fr .. 1. - La lyre de famille, on recueil Je complimens pour les 
ont été renvoyés à l'examen d'une commission composée de MM. fetcs, etc. _1 vol. fr_. 1. - Cours ,(e ,thèmes à l'usai:c des collègei; .- par 
Sydler ,' Heer, · Muller-Frieâberg, Hirzel et Schorno. Dantal • latu_i-fran_<;ais ,, avec le~ comges , en_ regard, . 2 gros vol. in-1 2 fr. 3. 

- Grammaire r:u~on~ee, ou cours theorique et anàlytÎ<jue de la la ngue 
·Dans la séance du 13 juillet, le directoire a été autorisé à con- fran<;a1se, par Bo1nv1llers, 2 gros vol. in-t:? , fr. 8. - Petit dictionnaire 

cl ure le traité négocié entre la Suisse et le royaume de W ur. po_rtatif ,le la langue fr~nqaise , par le même, in-16; 2 fr. S. batz. - Les 
temberg sur ·les concours jud1ciàires, · traité qui devra . assurer• prix sont en argent de Suisse, lettres et ' argent franc de port. 
dans les faillites, les. mêmes droits aux créanciers des de·ùx ' pays. Avis o.lfici:el:; etfuridiques étran6 èrs au Canton de Vaud. 1 

Les seuls cantons de Glaris et de Sc:hwytz ont refusé d'aàhérer Q;'.)- Le décret form_el des biens et des de.ttes du sieur Jean-François 

1 

à 'cett~. convention. · · · · · . ~acte , de la ,Ncuv:v11le .a~ lac ~e Bienne, n~gociant en vins à Berne ; 
.~tant or<l?nne par I aut~rite competente, et l~s iours. pour les iAten·entioni 

Le ministére de Wurtemberg ayant proposé à _ la Confédération ctant fixes_ au mercre,11 le 4 aout, et samedi le 4 septell!bre • et· celui de, 
la : conclusion d'un ·pacte sur Je fraix de requisition · dans la collocation au hm,h le 4 octobre 1624 ; tous les cr~anciers ~uclconques 
les procès criminels • les cantons ont autorisé le directoire à I du failli' po_ur dcttei; di/lecte~ 011 i:autionneinens , sont par consequent so·m- 1 

més ·par ,la ptése11te, sous peine Je ·f~rcluSion per'pêtuelle, d'intervenir avec 
négocier cet arrangament, dont une commission composée de l.:urs p~etentlons duement con~tate~s . et appµyées de . preuv~s légi_les er 
.MM. Amrhyn, Anderwerth > de Diesbach , Schirmer et Jehle doit au\hent1ques • avant le su_sm~11t1enne -'Jour et terme fatal • au greffe de fa 
propose~ les bases. · . prâecture cle B~rne s<!uss1gne; c_eux, par contre, qui seraient en com·ple 

c!lurant avec lm et 1~1 seraient redevables,, s,ont invités d'y faire imlica
.. La - négociation ·suspendue avec le grand duché de Baden, con- tton tiJè_le-de leur, dus et rcdtvanccs. Donne a Berne ce 30 •juin 1824.- -, · 
cernant Jcs -vagabond-s et les h.eimathlose , devra- être reprise · · Gref/e de la prtlJ'ecture de Berne. , 
d'après le vœu de dix.sept cantons et contre celui de ' Schwytz, a:> C'est ensuite d'un gracieux arrh du conseil d'état et d'une direction 

de l~ noble cour Je justice , de Val_a~gin, que leo sieur Louis Challandes, 
Underwald , Schaffouse , Appenzell et St. Gall. p_ota1re. et avocat, ag1_ss111t ~n qualite de procureur d11emcnt constitué du 
· La diè.te a entendu Je rapP,ort sur les démarches faites depuis sieur Tite Gaulaz et de demoiselle Susanne-Marie Mairat, domiciliés à St. 

Ymier·, oncle tt ti nte d'Eugénie et Marianne-Elina enfans mineurs ,lé 
µne _année, pour le redressement des încamérations de l'Autriche Jean-Jaques fils de feu Jean~Jaques Mojon, ·des Hauts Geneveys sur Fon-
maintenues au préjudice de que)ques c,antons ,, .et l'assemblée . a taines et de défunte .Juliane nee Mairat son épouse. se ·présentera le sa
re'nouvellé l'autorisation· préc.édemment d'onnée à cet effet au di. mccli, 1~ août p_rochain ~- e!1 cour_ de justice dudit. Valangin • qui . siègera 

• c(d • 1 · · sur I hotel de ville de ce lieu, à 9 heures du matm ; pour '! postuler au 
n:cto ;re 1

1.: era ,. . , nom des dits enflns Mo ion une renonciation formelle et Juridique aux 
. hicns ~t dettes présens et futurs dudit Jean-Jaques Mojon lent père. Tous 

, Une conférence particeliêre ·a eu lieu le 10 entre les députés ceux qui croiront a\·oir de légitimes moyens 1 . apporter à cette demande 
~es ,ca-nrnns • qui adhérent au concordat de represailles commrr~ •, en reno,ncia_tion, s':rnt pér~mp~oirement assi1p1és à par~ître I.e pr~dit jour ' 
-ci ales. Une comn1ission a été nommee pour présenter ses vues po_ur ks , faire valoir• sous peine de forclusion. Oonne . à Valan_gm le 2q 

. d, . . . ri ff . Jllln 182'4., . Par or.lonnance • Br~uet. greffier. . 1 

sur une demarche -commune et -efinttlve aans cette a aire. ~ Nous le préfet ,le Montagny, au. canton de nibourg-, savoir fai-
. · Là conférence des cantons qui doivent former à l'ave11ir l'évê- ·sons :_}es sieur~ J~a.n Folly. Cla~1de Folly , Je .Villa_repo~, au nom de 

, , , • , . 1- • L h I -0· leuts epou~es Catherme et Ma,lelarne, filles en premier ht de feu Jea■ 
che de_ Baie r~organise 9 eu heu e · 2~ a anguent a · n Y re- lf~u Jaques Pochon , de Dompierre, et Claude PaucharJ , de Russy, au 
-marquait MM, 1 a voyer Amrhyn et conse1ller Frey de Lucerne ; de nom et comme tuteur naturel de son fils mineur Jean Fauchard, qu'il eut 
·Murait et Fischer de Berne; de Roll et Sury de Bussy, conseillers avec 1léf1!nte _Marie Hile du ~ême lit de feu Jean Pocli_on ; ay~nt formel• 
d'etat de Soleure· et de Reding et Vorster conseillers d'état lc,ment declare _cntr7 1165 ~a111s · renoncer à la part qm, pouva,it ,le~ coms 

, ' . ,' , , , . 11• , . , , , peter sur la succession ducl1t Jean Pochon leur beau-pere , decede le 30 
_d

1
Argov1e. La conference _na du~e ~u un J~ur. para~t qu 0 ~ a, ete avril_ ,!ernicr, pour_ n'en supporter aucune charge, ils ont été par nous 

.d ac.co,d sur .tous les pornts, a I exception de celui relatif a la a,lm1s a cette renonciation pour autant que de droit. Fn conséquence. ceux 
nomination des chanoines dans les cantons mixtes. qui s'estimeraient fondés à s'y opp'lser sont sommés cle faire valoir leurs 

<lroits , ,fans le terme péremptoire cl~ six semaines . Donné à -Dompierre 
Les commissaires nommés par le gouvernement de Lucerne ont le s juillet 1sN. . Mnèherel. préfet. 

-conclu Je 3 Juillet avec M. le duc de Calv·i;110 une capitulation O On prévient le public que tout le mobilier de l'auberge des Mcr
·pour un bataillon au servie~ de Naples. Par un article ~ddition- cicr~ à Frihourg. qui jadis· appartcn~it à M. Gentil, consistant en beaux 

· I S meublesmeublaris, lirs·. Hngeet batteGie de cui~ine, etc. sera exposé en vente 
' ne!, le roi de Naples . promet de favoriser le commerce de a uisse par voie de mises publiques, les 3o et 31 du courant. et le 2 août pro- , 
·ou du· moins des cantons compris dans la -capitulat10n, et declare chain ,lès les 9 heures du matin, derrière l'église de notre -clame. Donn( 
· qu'après la conclusion de ce pacte , il s'entendra avec les can- li Fribourg le 14 juille~ 1824. ~ Daguet, sècrétaire des édits. 
tons sur les produits de leur pays et de leur industrie. l\\. le duc Avis dùier$. . . 
de Calvello va maintenant commencer des nègociations avec les a::,> Batc"~ à 11apeur ·, le Guillaume Tl'll. - Le public est avisé qui 1 

;petrts , cantons , les ter.minera- avec B.erne _et se rendra ensuite à le dit hatea11 restera à -<i1:nève le vendredi et same,li 30 et 31 cnurant. 
_.Fribourg et à Soleure oû paraissent l'attendre les mêmes . dispositions. pour nettoyer la chaudiê1e , et il recommencera son service régulier par 

le dimanche 1.,, ao_ût , ·_par un tour de lac. 
, On annonce· , sans cependant en étre bien certain • que l'ant- O On offre à vendre de très-bonnes orgues , auxquelles il ne manque I 
bassade des Pays-Bas en Suisse sera donnée ail générsl Jahnsen que le buffet pour être achevées , avant 6 pieds clc roi de longueur. 5 1/1 
et que, dans "CU de .tems , ,.la confédération, aura cumme ci-de- de profoncleur et9 314 de hauteur, p'arfaitement et solidement construites, 

r elles seraient propres pour une éi:tise de moyenne grandeur • ayant 16 re• 
vant, un ambassadeur franGais. On n'apprendra pas d'ailleurs sans gisttes et 3 soufflets. Pour _plus amples informat ioHs ou pour · les voir, s'a• I 

·ïntcrêt que M. le Comte de · Talleyrand qu'une · brusque indispo- dresser .à M. I.e notaire Jacottet, rue des moulins. à Neuchatel. 
· sition avait surpris à la chambre des pairs et dont l'état avait en- 0 On offre à louer dans le canton de Neuchatcl, en tout on en par• 
suite inspiré des crainies, éprouve un mieux sensible depuis quel- tic • pour la belle sai~on ou à l'année , une très-iolic maison ,fans i:11 e 

d_es ?clics situations qu'offre le ~al,-,lc-Ruz, qu'elle domine e11ti c: rcmcnt, 
ques jpurs. $11\1ee entrc'la Jonchere et Malvtlhcrs , a\'!rnt- une · gran ,le salle , q11~1re 

M. Balthasar , prévôt du chapitre 'des chanoines, est mort à chambrc5· à lits , chambre à n1a11ger , gr:rndc et belle cni~in c . cave. C3· 
,. • , , , d veau, gran,I galetas ave•; ,leux grandes chambre~ attc11 nntes pc, ur ganlc· I 

Luc.er~e., ,à } age de . I 9 ans., p a e~e enterre le 7 , ans le tt>m- me~1hlcs ou pour ,domest i4tues .. grange et éruri.-_, iar~P !1 . fontaine , · 11'.~ 
b::,tu enge a ses fraix dans I ossuaire. petit verger plante d'arbres frt11tiers. On pnnrrn•t y i o1ndr,· 4 ou s pM•~ 

L. ,. h · b. d G Id 'é · ' J 3 · 11 d· · 1 l , de prés 'touchant la maiso.n, qni réunit dr plu~ l':, v.111tno;:c ,l'être siwJ~a 
~s a ttans ~ 0 .\U ont et Jet~es e JUI et .a,ns a P ~s distance convenable de la grande route de la Chlux-de-F,.rhl~-;- pour n en 

gr:inde consterna~ton., par la chute d un ,rocher-dét.~che du Gn_1p. ;.eyvir '111: l'agrément et 1~ commodité. S'ail:esscr, pour le~ ronfüions à .M, 
penberg. On cra1gna1t que les affreux desastres qui _ ont eu heu. 1 Je conmllet Jacotet notaire, rue Jes moul111s, a Ncuch:U el. . · 
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,/ •is of'ficiels et 1·uridiques collcernant le Canton deVaud. jet obte~u bén~lii:e d;im•cntair~. A ces causes, tou.s les pré~cncla_ns avoir 
• ' !.1/' · • · · · · ï des droits sur 1cclle, par cauuonnemens ou quel titre que cc •oit, sont_ 

a:;;- La Régie ,!es postes et messageries du : Canton .de Va)"!• von',ant : som1ilés, sous ·peine .de forélusion pcrpét1,ellc, ile les pru,hurc devant la 
~ugncr .aux. personnes 11ui se rendent en France, les . 111con_ve111en~· quel.~ ' commission ·c1ui ·si~gera à cet effet ~ la maison-de-ville à Ch_âte~u-d_·qex, 
lei pourraient éprouver en se chargeant de lettrt'S , .. le~ _l'rev1ent qu 1111 avis les · 17 , 24 et 31 1t111let prochain , dès les 9 heures du matm a m11h. -
0/lidd ,le la dircc tio.n gJnérJle des po,tes ile_ cc pays , . sous_ date du JO . Donné à Châtcau-,l'Ocx le 30 juin !82,t . 
inai, qui lui a été communiqué, dffenil à to,ut part!cuhc.r de _transJ?o_rter I Descoulnyes. pré.;idcnt. Brrde, n?ta1re. 
J~s !cures, en foisa.nt rerillrquer, que c~ttc .téfon~~ s'applique •~1hs11ncté- a::,.· Le président ,lu tribunal dl! district _1l_'Aigle. A vous lc,_srcur !ran-
mcnt aux lettres qut sont cach_ctecs et a celles qu~ ne Ji: s01Jt P.t_S, et que ço1s Corbaz de Lausanne , ouv ner menms1cr , salut ! A l instance de 
le transport des unes et des autres ~!1traîne ~c_ondalllnatlon a une ;,tmenJel' Jeanne !feu François-Louis Collomhier, chi ViUeneu".e , et .vu l'acte. de 
de 150 fr. à 300 fr. Lausanne le 3 JUJilct 182'4: • • . votre non comparution du JL mars dernier • à moi proil?1t, vous etcs 

· Pour la Régie des postes: Le :çecréta1re , Rer7!1ond.. cité à paraître ,levant le tribunal que je préside, le samedi 11 septembre 
(0- Il a été s.isi ~ous _Montre1~x, dans ,la n.u•t du ~ au ,6 mai_ d~rn1fr, prochain ! au lieu c~ heure de s_es séan.ccs , ;\ l'effet d'ent~ndre prononcer 

freize tonneaux. de vm bla1,1c de France, d1t,_Picarda,nt , qu on te.ntait d 10.~ !.selon dt~1t, sur ·Ja dcn~an<le qm p~r l'instante sera pro,lmte con ire v~us, 
traduire en frJude, et qui seront vendus a 1 cncherc_ ,!ans la douan,e d.ç i tendant a vous faire a1l111ger avec ,lepend·s l'enfant du sexe mnsculm q~1 elle 
îcvey ·, le jeudi 5 août prochain, à 10 heures,dn mat111, pour ,_.leur _pr.~-l.a 1rtis au monde le 9 janvier dernier et fait baptiser le G fénier smva~t 
,luit, être appliqué à tant moins de l'aa1ea1k a plyer par le frauileu~ sil sous le préitom de -François. C'est ce qui, vu vos changemen~ de dom1-
tS( déqouvert. Lausanne le 15 jnillet 1S24. . . . cile dans ce canton et ,1ans les voisins , sera inséré deux foi~ sur les 

· L'inten,lant-général des péages, Si;:is. De La harpe, . . papiers publics, et affiché à Lausanne lieu <le votre bourgeoisie , sous 
«:;;- Le département de it!s~ice et police ilu (!anttJn de V:iud. don,pc. ans les rog.'ltoircs requis. Ai~le le, 7_ juillet Hi2~. . 

qoe. par jugcm~nt 'du 2.5 JU:n courant, le tnbnnal ,lu d1stnc~ d Oion a L. Ruchet, vice-pres11lent. Vu au Greffe. 
i!éciJé .q11'1111e enqn,ët~ serait faite po~tr, Cfn,stater l'ah~e~1ce d~ sieur Jea1:1- . aj- Le tribunal du dist~ict d'Aigle_ aya!1t accor_dé le décret .d~s biens du 
Louis Dcstraz, precedemment don11c1he it Esscrtci;, !ils de Jean-François •sieur Abram,-::.amuel Murier, aubergiste a .la Croix-blanche ,1 Aigle, et de 
Dc11raz, hourge~is du ,dit H~ser;es. Ce:jugem.t!~t preplratolr!! , est ' re!1.1!u :~1-,arguerit~ née Vourlou_,I sa femme, ,tous . prétei:idans à cette. masse, ,à. 
puhlic conform.:ment a l'. art1cle 40 du Code c1v1l. - Lausanne I.e ~O Jlllll qnelc1uc . ntre que ~e soit, sont son1mes, sous peille de forclusion pcrpe-
1s::.l. ' Secrétairerie du dép11rtem<.•nt de ,TuJt,ce ,,t .,Pol.cc. . tuelle, de produire .. et faire 'inscrire leurs prétentions bien articulées au 

a:::.,, Le département d,e Justice et Police. du camon il~ V~ml :donn.e avis grctle ,lu trib!lnal susdit, jusqu'au 30 du .c.ourant, pour eu faire ensuite 
,ue , par ju;;emcnt,.- ,h) 1'. juin .182~ ,, Je tri,bt)n.ll .dl! d1stnc( ~I~, ~ou.ton 1~ soutien_ sè.rb1ental d~va~t h co!nmission 'ile ce. décret 1 sm: la mai.son com
a ,lé.:laré l'absc1;,;-e du s1c11r Jacob Bryo1s, pre~edcmment dom•s•h~ a Mou- mune d'A1gle, l~s · sametl1s .31 dit, 7 et 14 aout consecullfs , aux heures_ 
,Ion fils de feu Jean-Pierre Brvois, bourgeois de ,\ilpudon. Ce J1.JJ;e.ment •de ,troi't, Mème sommatio•n est faite aux débiteurs de cette masse, ou à 
Jrli.;itif est ren~u. puhli~. ,conformément à l'article· .!J.0 1\11 Code civil, ...0:: i:cnx _9ui aurai~nt_ ,)es .comptes ~-'régleràvcc ell_e, sous pei~ê d'être débité~ 
Lausanne le 7 1u11let 18:24. . . . -a pk1n de ce qui se trouvera 111scr'1t sur les livres des d1scutans. Donne 

. Secri taircrie . d1, dJp'!rtement de , .T11st:ce _ et l'ol,ce'. · - _. , .:i ·:Aigle le 3 juillet 1s2,1, pour être inséré trois fois sur la Gazette cle Lau• 
· o, Le· dép,irtcment cle Justice. et Pohcc du Canton de, Vau,! ,lo_nne avi,~ sanne. B1,chet , vice-prési,leat. , Broyon, greffier. 

que, par jngement du 7 jnillec · courant, ~e trih)mal iln d1stnct ,il'J:i:challcns !Cr · La commission du décret lies biem de feu Jean-David Duc, de Sas
a 11.;clarè l'absènce du sieur Jean-François.[ oms Cha1ll~t, pr~ce!lemment sel, an district ,le t'ayerne, exposera en mises publiques, dans l'auberge 
domicilié à Moncheran,I , .bo·ur:;:cois de · Gumoens-la-v11le. l:e )~~ement dn,lit .1-ieu, .les same,hs 31 juillet, ï et H aoùt prochain, vers les 9 heu
définitif est ren,lu public, conformément à l'art. 40 du Co,~e civil. Lau- r~s ,lu maLin , les immcubli::s du· discutant , savoir: dans le village , bâ
sanne le 10 juillêt 1824. . · . · · · tiinent , grange ,, grenier, bucher , four, belle fontaine, jardin et verger;, 

Secr_étairerie dii Départcm~nt d.e J,.st<ce_ et Police., :: . qe plus, 1111e .. .;i_t1tr5 maison, ai1 lieu dit delà l es ~cuvres ,. une antre grange 
a::.,. les enfans ,le dcfunt .M. Jean-Fri!ry;o_1s_ B_oJc!i,r_le i -•~e L~u~~~.nc,\ et 12 poses de prc attenames, ainsi que d'autres immeubles de cette masse; 

désirant ëciimaître tous les cngagemens que leur pere. you_rrait ?V.otr . c.o_n;- le tout ·contenant environ . 70 poses, en prés, champs et bois. Payerne le 
tractés ont dem;rn,lt\ et _ohtenu du lribunal __ dc yrcrr11er~ l!lsta\lc~; d1!, rl.is- 16 )\Jillet 1824. ' Rapin, juge. Greffe d1t Distr:ict, _. 
kict'dé,L!lu~anne , le bé~éHé_e -~l'i'li':'entaite_ dè sa s1;1~~essiorq 'e·I) c_on~~111lt;_~~, · ','.~ · Lé p'ré~iil_i:·ll_t ,lu tr_ibuna_l du ,li~trh._t }le· Gram!s01_1. 'Li~s 'héri'/iers-, lé:
tons les:-pret~n,lans avo_1r droit ·s1_n·. le~ b1en.s d~1füt· M. Bo~rehc~lç __ s?!h .. 1\1~ gmntef dùS~. ~:iy1d. de Ribaup1erre, m;p.e'stèur 4t! bétail de G~~p1sop ·

1 
;~é-

1ités à -p~o~mre lenrs t1tre1 et pret:nuons ?11e~o1HJ1!es, .~e CJU_e11~ n~ttJt , [~dé ~e '2t ·'mat '~ernt~r; ·n'ayant · acccp~é sa ,s'llccrs·sio.n .. quc'~ous,ben,eFc·ed .1[!,'" 
iU'elles soient , an greffe audit tribunal_, \es _ma_rch~ 20 e~ .~r fn!\1~~ .c'!u- veuta1re, à quoi.Je tnbunal de ce dlstm:t · ies a admis i les creanc1ers ·dudit 
rant ; et 3·aoùt prochain , dès les nen f l1e1ire~ du · ll}attn · ~ ~ 1m. , .. r_sous 'f.~!!fé S'. de Ribatipiërre ·, ··-par 'titrès directs , .. cantionncmcnts; 01r tlt! quelqu'autre 
,\e. la forc\Mion perpétncllci pro!1oncé~ ·par- les ld1s ... !Jonne

1 
~·•Lau:.~e -~~ riianièrè•;· sontsommi:s de produire leurs. préte.ntions ail gr1;,ffe dudit ~cibunal, 

9 Jmllet 1S2~. . Secrelan_ 1 v1~e-pres1Llcnt •. , . Roui:e , gre cr. so.utenues par ,assertion s~rmentale , , e1~trc c1 et Je 10 ao~•t · prn~ham, son_s 
. ô. ,Le tn,hunal de pre~·•er~ :rnstance ,I~. d1str1ct de Lausanne , _ay.n_n_t peine de forclu_s1on _pcrpetue!lc: Oonna pour. être affiche. au pdr~r, p.ubhc 

.accorde au sieur Ji:an-Lo111s Richard de Cnss1er., Y ,_lcm.cur~nt, la ,lis- oe Grandson et rn~erc drnx fois a la Gazette de Lausanne , ce 9 1111llet 1824. 
~ussion ,le ses hieRs, to\1s les· prétendans arn1r dro1t' ~,11,r· 1ceul' .; ,:sont . · . B,·fnc ; ,.président, Miéville, "reffier. 
rnvités ,à pro,luire leurs ti\re~ .et prètenti~n~ qu~lconques .de quelque _na- a::,. Le tribt!_nal du distrilt de Grandson ayant corrobor,li la "liquiclati_on 
ture _cp1 ~Iles soycnt, ~~r ,l~ya,1.1.t la comm1ss.10n charg~e. ~e cctte ·liq,1;1~d~- des -biens de ,f,eu-AlexandreJeanneret,-de Grandson, ses cre~nc1ers s?nt111-
~11!n qm scr~ assem_blec à ~et elfet ~ la m,a1son il~ 'l'1llc , les lun,t!,•~ ri~ vit~s à retirer. du g_relle-, )es ~oll_osat1ons ou les actes de defaut qm ~e1;1r 
Jmllct courant, 2 et ·16 a.out procham , ,les les ncu~ heures du. matrn --~ sont échus .. Donne pour etre msere à la -Gazette ·de Lausanne, cc 2S Jilin 
mitli, som peine de la forclusion perpétuelle ·pro110J\Cee par les 101s. Donl)e 1824. . , Miévi/le , . greffier, 
17 15, i11illet ·IS:24. · , , . . · : . _ O I c;s cur~teµrs de Jc~n-Louis, .fi_ls im~~cille de feu. Pierre-Louis Mu: 
t:n l absence tic .M. le _ p~tsi1le11t, G'. V!1.llynmoz ·,Juge.Rouge, greffier_. risia de P.llucires CQm,.~1\111e ,l'Olh•n desirant conu.iltre les charges qlll 

ir,:.. Le presÎJdent du trihund -,tu 1hstn~t _d'Oron d?n,ne a\•1_s 11ue J~q~~S'- pèsent s.ur la snccê;sion ' <lélaiss::e iiar'le père Murisicr, décédé tlcpnis 
Daniel ffc.u J~qu:s.-~ranc;ois Roi!, d~ l\1cz1~_rcs ~ a ete a_dm1s au bene~ce péll', • ;ilin qu'ils puissen't ·aviser aux moyens de liquider ,lc,s d_ettes , si 
d~ la cess1011 JuJ1c1a1re ile ses , ~1cns a 1es creanc1e,r.s ;,iu:us comme les <lits p'1s'sillle. 'En · coiiséq·uence , invitation trèç-cxpresse est faite à tous les 
~iens n~ con~is;e11t qu'c,n. 'llllll~lll\S,. meubles .e~. hardes -presque ,le • nulle créar_icicrs , sou~ qu.el titre 'lllc cc soit, à foire inscrire, l~ur~ préte~tio~s 
Vllenr, le tri)rnn,,I : ,lewl_e q~ il ne .set~ su1v1 .à ~rye <l1scu~s10~ .Jans les au grclfe ,le •la JllSt'l~c de paix de ce ~,rcle, dans le dc!a1 ,d t!I! m~1s des 
f!)r~_~s .P,~~sç~1tcs p_a • . la ,l.01 9:~i!ll_!ant qu 11!1 on ,Plus1:urs _.crc~nc,1e_r_s, ', tout cctté ,late. On- se prevamlra Je ~et avis f0,ntre ceux qm n,e1;ligern1ent de 
.en ,fi1 ~an·t ·1-:i cf;mn_H~-~ ,entrc.-c,\ ~t ,l~ux ~ois. _, s e1,1g.aoerqnt den. P~ ycr I es s•a11noncer Jans te, terme prescrit. Donne a Ollon le 12 Jt111let 1824. 
fu11 ... En ' Consequ.enc_e ~ c; rl ~ ,)_e~ · dits cr~~-1/~':rs qut _voudront p_rcn_,tr~. cç! . . , . . .. . Cossy , juge de paix. , Roud , greffier. , 
tn.gagemcnt ~ont m~rté'~ -, s-ot1s les comnt111at10ns de, ,lr?ft ,_ à se faire rn~- a::> La régence ctc l'école de Poliez-le-grand et~nt vacant~ p~r, l~ de
mre a_u gr~tl~ du ;li_stricc .:1 Oron. dans le tems prcfix~; a ce defaut, 11 mission-.acctinlée à celui qui la desservait, _les as~1rnns sont 111v1,tes a en
sera ,hspose •~li _ch.e t1 f,.avo1r d,eJ.J Jll~J;iC. , .. PJ>llr .en _appliquer l,a val~u~ ~u voyer leur_s témoignages· au, pasteur,_ au !1101ns hmt 1011rs 3yant I exam~n, 
pay~mcnt de, fra1_s 11 1~1.ventam.• ,, _taxe et p11bhcat1011~. üonne le 2.:, Jlltll qiji aura .heu Je .mardi 3. aom lHocham, a 7 heures du matin. La per.s1on 
181-1. . Dcm,,iv Il~,, 1ires1dent. . . P,,sche_, greffier. consiste. : 10. en 56 fr. 8 bz. ;j r3 p. ·11·argcnt ,fixe, 27 quarterons . et 44 co-
~ .~c trtht.111.al de prem1~q:~111;;taq~i: _itt;, ,d1str1ct _, ~e Oossonay ,-. dans: sa pets <le · froment, 211 qparterons et 40 copcts de messe!, lio quarterons et 

séance .du 17 J111~1 courant.., ~Î~n~ .• ~c~or.,f~ !I. Fr:u1~01s-_Abr~ll) Çha1II~~ , ile 64 copets d'àvoinç; le tout mesure du canton et. pa_yahle en, argent par 
la commun~ de I Isle! il ltq11t,lat1on.J1n11!1que ~\e ses ,h1e~s _, . ce\ll' _qm _J'~P- trimestre chez Je rece 11enr du canton ; 2°. en la Jomssance d un donrnm_e 
v~nt •y ·avoir ,1cs droits. de . . quclc1ue n:iture_qu ils soient! s_ont s.omm~s. de de :12 quarterons de terre parpi.: é'nviro_n , ct ·• v·oiJ~ faire _2 chars de foin , 
les fal~c _val?1r ,l' un<: n~amere lcgale, tleva~~ la co~,m1ss1011 c~argcc de le revenu net' évalué 100 fr.; 3°. une toise et tlem1 de bn1s _au )orat, ~ont 
cette ltf!!n'.l.1t1on , qm s,.a~_semblçu e•~ la maison l:omnrnnc de. Co;~so~ay 1 S ·chars -voiturés par la commune; 4°. le logemtnt avec Jardm contigu. 
les- ]e11ct.1s -15. 22 et Z? JU: Ilet prot,h:un , ~è_s -~· !1e~1~c~ 1!11 . !natm . a m11h , Point ,te ionrn6e qu'aux cieux nom~és. , , • . . 
sons p_c111e de forcl11s10.n: Donné. le 17. 1_u1~, 1!>?·l, _1 , . . . . ô Lès aspir4 ns ~ la place de maitre d'ecole-a Essertcs, paro1~se d Oron, 

_Perey, -p_rc.s1,tl~n,t. . .· . -Çuc-': ! greffier.. . . sont invités iJ s~ présenter audit Esseries, le 9 aoùt prochr.in ,- a 9 l.1enr.es., 
O Le tribunal tin 1l1strict· ,k L;ivaux ayant :i.ccor,le au sieur F~~nc;_o1s ; et 'à •rulrèsser ' leiirs papiers à ·M . . le iiremicr,pasteur d'Oroi;i, an _m~in,s hmt 

Sam_uel_-Ah.ram !~c~1 ~brain-lsnc i;:auquex, clc R\ex-, commune .,le\ 111.ettei jours ·avant l'examen. Office: celm' ,les regens de campagne. Ilene.fice ·; 
fa hq1)1dat10n J11n,h_11nc tic se~ h1e!1s, }Ons _ pr_,c,t~.~'.lan.s_ y ~.vo1_r droit, ,3 rno : fr. outre 12 fr. au lieu d'un planta~e, 4 fr. pou~ scinncr _: la .clpche a 
q_uel titre ,qne cc soit, sont somD!es. d mtervè,111t, sous p~in~ d~ for_clt: midi, tlu hois pour l'affouage et un 'logement. On payera la 1o·urnee.aux 
s:o'.1 perpetue,lle, • dc\'ant, 1~ co111~1ss1011 char~;e ,le cette hqmd~t101~, qm de"n~ nommé~., Hssertc::s. le 13 juillet 18_24. vécottenl, sînd1c. • 
s a~scmbkra a ce, elfet a la 1:U]!IS?!l-ile-y,1111,. a Cully,, lt;s, lundis 1~, ,19 . Q . l.:e cuns!!il: •Jil\t.nlCIJl.ll ,t.e ,'llomlon cherche à e~prnnt.cr 35 m_1lle fr.," 
e: :.'!6 courant ,, les deux prcm,ers Jours Iles 9 heures a m11l1., cl le dern.er à :i et demi ponr cène tl'intérêt annuel, sur hypo_theque ou nant1ssemeAt 
tou_lc la ;ourne_e. Les intcrYcnam d~~ront P':tJ1lu1~e l_el!rs tJ_tres _acco1:ipa- au choix ,hi -im:tei.r. 5'atlr~sser. à )\-1. Burnand , syndic, à Mondon. 
~nes ,le I assemon sern;ien tal~. _D_Qnne

1 
pg_.nr elre rnsere trois fois sur la -~ Le lundi 2 aoi'lt 1824, ii une henrc après midi, la mimicipalité de . 

l,azctte ,le Lausanne Cully 6 Jll >llet ·.S. I. 1 ...,_. 1 D t· . cl l'Av nches expGscra en amodiation · 
B11r11ier rrésulent · Dum11.r "rcfficr. l commune • e ana ire , cer e ' . e • . h d' , 

0 le présitlent du 'trihnn;;l ,h; district . ,ln Pay~-,n:nha1:t." - L•!~ en- pour ~· en;er ~ la !:{ Martin rrrh.;i~~a'mb~:~;re/e t:~~e a~~~si~e j~~ ~,~:; 

f,ns tic tléfunt _t\l. le nouire Jcan-Qavid ~llnge' il~ Rougemont' qui füt mn~c' re > _.t• ·•~ n_eu ' ~(~tp pos~a' ~ran •e 'attenante et la bou.chcrîe de dite 
:,:r~flier ,lu,lit tr1b_11nal et mi;;,i~~rc •~11 ·conscrl son,•c_n)n de cc .canton'. par- caves, a1ns1 q1!c _l,1_ m,oltl~ ~e <ouf les gu,ndi1ic,11s . il i s,rc,nt lues a,·ar.t l;i 
f,.1tc:ncnt tranq111llrs sur le h1en e:re ,le -~~ succ r: ss:on, mars esse11 tiellc- commune, ausst hatrc 11

1
ncu ' : . · 

1 
t , 1\r· 

1 
,~ , .

1 
-
1 

secr 't 
.. ' l 1 1 I' ·11;c. "our l llllllllClp~ 1 e, .. ,icc• us ~ (,,e; tr •{T~' e ' menç ,tans 1~ Lut 11 en çounam·~ ~~•p111,;cr cs ~c 1ar~cs, en ont 1.~111:111, el 1 ••·• • -
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. •c- L:; n1nr, i,ipnii cé ,i'Au bonnc \lonnc avis-·quiJ samcJ! 31 courant, sur I Ç>_ Le 29 ju illc;, ,1 ,lix hen!cs _<lu m~t_i,n, à _l'a.ubcrge ,'le M. Mottaz, 
les d ix h u c·s ,la , matin, on proc~t!ep ,à la ,.m:sc 1l~)a . (a1.n,e de ,la mu11- à Çoss ?nay , _!'11 , ~renne!*'h~,t1t li~u, cx 1~<,_sera çn ven_tc_u 11 ç _ma 1sun_et 
tagne appcit:C le Pr~ <l' ;\uhonne. Ce!W' /.crmc;. se, P;Y~ . en . beurre et a1tra j ~a•~~ ia fd;n, y a:tte natit' :a . ae,rtn; d.: t~ ville. propr_e rou~ _'lllFI ét~blts
lieu pour le t erni ~ <le :. i,: a?i, , sous trn: s _a 11s il '.~ dc.t1tc, et sons les con- s~n:,i~t qu on_ tlcslrebt_, a cc ~astés.:a~cs ,' don~ J~~x ~01;tecs, dans _les. 
diti ons <Jlli serunt lnc:s . ;\n lioane le 1· . J!ii:lct 1SS~. . . q.1cllcs_ on p~•!t. luger .:!00 ch ars de vin, le tout se ,,n,lra a des conditions 

Pour b . nrnnicip J)it ~, l.10111: , greffier m11n1c1pn.~. fa\'orali.les . a ! ache teur el qui seront lues avant la nusc. 
(Ci> La mnnic ipalité de l'Is le , voulnn, fair e C(lnstruirc un ponl rnr _le . ~ On vendra it l'enchère, à Bonvillars , ,listrict Je Grandson, le 26 

rui sseau du Morand , pré\'Îcnt qu'clle---a ·o_nvërt _un corrcili:,rs ·,!e .s.oumis- aoùt- proêhain, sur lcs .. dixî1eures du matin ;-,ïh'e bonne niaison de maitre 
si on s pour l'entrepris~ ile cd nuvragc_, qm consiste en 39::,!J pieds cubes avec grange et écuries, maison de fermi er et dépendaRces, jJrdin et \'l'r: 
i,\c r.·,a~unncrie, ·1~1t:s pieds cubes de pierre de._ (adlc en rue, et~. Ü!1 punrr!l. ger .; lc •toilt en très-bon état .Pour arrJnger les. amaLcurs. on -misera d'a
p'.c ndrc ~onu3iss~mc .iu phn :h~~ le __ sccre:3 1re ,le !a m11mc1pah~~ • qm h_onl en ùJtail et enrnite en b!oc. Les cun,litions de cette _vc,

1
te, qui se.· 

est char);c ,!c r~cc\'01r les sou1111ss1ons Jusqu au 6 SCJ?•C~li1c proch~ 111 • ront tr~s.favorahles aux ,11cqucre11n, leur seront commu111q11ecs avant Ici 
. . . Gr,i.a:; •. s1;crttairc. , mises. ·S'adresser, pour d.: plus amples détails, à M. Constançon comman. 

' ((> L:1 municipal:té ,i c B1s•;in donne avis q1,e le samed,1 2'.I courant ·, .a ,bnt à Yverdon, qni .a cummiss ion de \'cndre. ' 
di" heures du m::t in, 5 i'auh •~ rgc ,le h Couronn e., elle aflermcra-s6 trois ,,.,._ -1· 1 li' 23 ' t • h : , ,, .

11
, , ·-r . 

1 
T 

L1i t~ ,,c, :l.lafhss in11cd n11n anche; ·Z.ksPrcletctBug110nct;3.IaD~mas- v..-r. e 11111 , ~ou _proc,a .. 11 .! .an~ cure~ apres mu1, pres c prier 
M ·', · · J 1 ,1, . I•· . 1 · .. ,· • . us des conditions lues a\•ant public, M.\1. les t11.c11rs .dc I home d. Franc.ois Bucnzod, de 11-fou.lon, de 
Îes°'~fi~~·t et Lill, et' - tout scia CXI Cult! 

50 
. 1Ydan' syn,lic. concert avec Jea_n-Kodolph _Bucnzo,1., membr~ piajeur de dite hoirie. e~-

,,,,._ Le lun,li 2 aoî1t '1S1.'t, à dix heures du matin, la municipalité de ~oseront a!-lx enchères. ~uhliqu_cs ~t .a, des c_o11d1t1n11s ayan.tagcnses a,u~ mi-
s """'"t' 1r l' 1 1 1. 1· 'r v · 1·c l'en cite' rc piibl iquc et ~curs , les immeubles Slllv:ms situes a et r1ère cette v:lle: 1. un batimcnt t. rcx a ,èrm :: rJ au ,>c r"c ,u.1t tcn, p.. .J ' · I' l· r t 1•1 • ·t 1 ' ï 1 •! · 1· • 1 · · · l 1 1 ·t' · " t 1 our y entrer le •1' o'ctobi'e 1.rocltoin < 1t c mou m < e 10p1 a , ou I V a , eux ogcmens, ~a ctas e, p e1n-p1~d, 1 eux 
sous {5 con , 

1 
1i"ns_ qui seron ups • I' 1. unicipalit : .'B1,,. ioJL secrét ' mgulins, dont l'eau quîfait 111ouvoir ces artifices es t abondante et ne tarit 

pour ~terme' e six ans . Ottr .a 
111 

·" ' · ., '. ' , • • t!'n aucune saison; plus ·, une gruyère et un .·pct it jardin du côté Je la·ri. 
a::> Le lundi , '16 ao1\t prochain, dès l_es 9 ~~ures du ~atm .• ,la regie ile vière.,; le: tout sis à la gran•!'ruc près le marché,aux grains; 2. au~it lieu, 

la commune de ,vîcx altcrmcra , par. cac_here , 1 auh~r?e de la,htc commune une e.cune et une cave contr ,; ues ; 3. au Creux du Loup, non Jorn Je ce 
( pour y entrer à St. Jean 1S:!5), cons1stan5 en ·batiment ne~f, grange_ et, dernier, ·environ demi pose d~ terrain en vctger et jardin; 4. à- Ja m~me 
ecurie, sur la grJ11<le rom c de Lausani:ic a Cossonay. L.~ mis~ _aura lieu . rùe, deux autres 'bi\timent consis tant chacun au rez-de-chaussée et à deux 
en ,lite auberge, sous les conditious 4!11. seront lut:s. Mcx 10 Jmllet 1824c étages; 5. à la . ruelle aux Clères. un jarcl/n. ~•a \lrcsscr au ·notaire' Rey-

Pour la reg1e , Daniel Valet. , membre. · mon.d, à Mourlon , pour plus amples détails et les çon.ditions. . . • 
a:> Le mcr~redi _ 28 du présent mois de juillet, à une_ l!enre ~près m!,li, a::> Les 8, 15 et 16 aoî1t· , . ie .si,eur.Jean. Baptiste Porchct, de Core~Ùes-

cn la 111ais1111 commune ,1t: la T'?nr-dc-PeiJç , la n~ 1) 111 c1pal!le du mem_c le-Jorat, exposera un tir à la carabine 011 rien ne sera néglig~ pour .obli-
Jien amodiera pour quelqu es annecs, sons les cm!dltlons q111 • seron~ p_re-. ger MM. Jt:s amateurs, . . , .. , .. ·, . . 
~entées les montagnes des Bo1nv=rnx, Mont Brion et Fontanaz cl avis, . ,,,.._ ,0 " d cl 

I 
St M . r .. . •t h'd 

1 sirnées ri ère Blonay à 2 et .3 lieues de· ,li stance ,le· ce der-nier cnllroit' ', · . _. ".· ema_n e • J)Ollr a · arttn , un. 1e~m1er qm_ m son c e 3 , 
, · . . · '50 1 s d uis Ja mi-juin à la St. Michel. pour 1!11 d_omame d_e 3<! et quelques posc_s , situe à 2~ mmntes de Vevey. 

pomam atptr p,isse vac lC . . ep Calame, secrétaire. S1 le ~erm!er conna1ssa1t 1;.. cnltur~ de~ v1gn~~-' on lm en confiei:ait la c!li-
. . . . · . , . . . . , l!!re d environ 3 poses. Il csç 111ut1le de ,c prese_nter sans d'excellem;' cer-

. a:;;,. . La · m11111c1palite de Vau_x _donn: av1~ que , le ~amcch 7. ao_ut pro- t1fieats. S'adress·cr à M. de Jolfrey,. à Vevey, ou à .M. Davall , au Crêt, 
çha1n ~ elle_ expo~era en amod1al1on, a la ma1son-d~-v1lle du dit heu, _le~ .. près Veyey. • . 
monta.,ncs appe!ees les Côtes et la Perrondaz, de 1 alpage de 40 vaches, ,,,.._ 

0 1 1 
· r. . . . . ~ . d b. • , .. • 

le tout sous !es conditions lues avant la mise. · •- "'F. . 11 ~ eman,_ e un en~•.er 4111 puisse ourmr. e onnes suret es. et, se 
· · . Pour la municipalité Cfirislinel, greffier. pourv?1r d un ehedal _coi:ive113hle_. pour un dnma111u de .$5 posc;s_ ~1;1:v1ron, 

· ' . . . . · en pres .et champs st1ue rière Ch cscanx et -. Yvcnlon. Il pourrait entrer à . a:> La municipalité de Bière, clans sa séance du ,~ud1 :29 Jlll!let con- l~_St'. . .Martin ou àNoel procha in. S'adresier à M. L. Christin à Chescaux 
ranc, exposera en amo,liation trois monta~nes .ippartenant il la dite corn~ Ji'ar Yverdon, ou : à M. JJyet, .avocat, à Lausann'e. ' . · 
mnne, savoir: les grands prés ,le Bi~re; les Cornues et grand Cm)ay, et le . ,;.,,_ Â ffi ' · " · · .' · b · . . . · . · 
mu t de Bière sous les conllitious qui ,cront lues avant les mises. · _. a ermer • .pour Y ent~er.an 1~ nilyem . re J>rocha_m ,• les _moulms de 11 

· ' Burnier • syndic. Copp;t. se ,composant de trot~ moult~s .a bl~ ~ .t1 1111 dit a huile et d'une 
. • · . . . . . . g~~ycre, mus pa~ une . eau ~lll ne tarit Jamais. S'adresser, pour les con-. a::;,. Le same'!ï . 7 a_out procham , ennron m1J1, da~s la. m_a1,on ';_Dm- ,huons , au notaire Bor-y , a Coppet. · 

mune la mun1c1pnhte de St. Georges exposera en amo,hat1on , 1 • ·la ,.,..._, A · 
1 

f . •
1 

f: 
monta' ne ,le la P,ilut 2 ·. ks montagnes des Devens et Grands-Prés·~ le , ~ . vcm re un ourneau soit poe e e!l ' ayence, mouvant sur roulettes. 
fo,ut s~11s les comlitio;s qui s_cront lues avant les -mi_ses_:· . , . ' ,,- -, _i,'; f .~:cM;r~/iad.· la veuve Pache-Martin, a Morges. ou: en _son a,~.s~~~e 

, , .T. P.:Zfo,y, s.en;e~a1re • . 1 ,. , , •. : .· .; .. ;.; : , • • • . • . . , .· . . .- . 

. (0- le 7 '.août pr!J.Chain. environ les neuf ~cures ~u, mati~, ; _' ~a~n(~~i!. -.:P,j .0,µ ,,s JI\I _ .. o ao_ut'_. prochai~ '. ,1 .. pa_rtira 'quatre bonnes ,·o_it~!CS, 
son ,~e commune cle 1\'.lo111:1a-i.·illc·, le cunse1L m11mc1pal aQdt~ heu . ~1Ier,., IB , 1 .. 

1
·, ,.P~n

8
r. H

1
_33 mp

1
ou

3
r? e.~ ,LJ!_o

1
ecl~ •h .. l.i, \2 . .-. pour

1 
~-~ancfort, '!,

1
. e,1ps1Fck-, 

· · · · 1 · · 1 s ·· 1 F h · ·1 t· · · · ' "l · .. , · · · ,. .lr'f~' e ,e.; cr 111; a po1,1-r ,1 unie et '1enne; a" pour MJ au lo-rilera ï,ès"'mo ittagnes appc ces ~e • asse ets et auc y; e .out, sous es con~ • ,, .,_ .. ,_. 'R ' .. d · · j; , • · , .
1 

· 
11 

· 
1 

· 
1 

· à .d 1 
,l'itioris 'ui ~eront . iues a vari(Te'iïcl\ère. . . ·.' ·: .. . . .... ·· ·. · .. , .. .. . ~!H;e :-i-i : .. ,orne ; .. a~s c aq~e . v~llure ! y a e ~ore , es , P acu onne_r~ 
_, pq 1 , 'd , l ' t • · j. L. ' .l)farlin"et "1èërftairésriiiiniciP.al . .. ,; ~ 'r!~;e~sc;r,,a. ~~,l,av,a4,'! _, ,lllaitre. VOJ_turier, rue dfüraz,_a Lausanne. Led_1t 

, our, a mu
111

.-.. P"~!, e_, . · ... . ,, • , • . • : . , . , . •: • ." ·.. • i;on_tui,~e . <! faire .:parttr. tous , ~~s f. et 15 de chaq)Je mois une bonne vo1-. 
• •a:>· MM. les inem~rcs de la soc1ete d arc ,( .d_1te des., Fran.es . Arche~s ) ture pour Paris et •! ondrt:s . . , ... • . . . . , . · . . .. .. 

de -Morges, sont .·prevcnus IJUe le ,tirage. du pnx .aura; heu le samed, :31 ,,,;,,., D ,,
5 30 

• •nt ... 
1 

t" d · •t • L d 
"tfll t · ur nt· · l'ass·emblée se forme . à 7 112 heures. ,.. . ·, . •·: ··!_.. 11 • • au Jlll e ·• 1 par ira eu~· voi ,ures pour. on res; une 
J 

1 
e. C.Q a , . . . . • . .. . ,,. , .. ... . ., ._ .. dite pbur Mtlan, Florence et· Rome. S'adr. a S. Emery, mattr'e voiturier, 

·: Àv.is 'divers, rue •St. Pierre, =N°. ~2 ... à Lausanne 1 qui conti.~ue _à faire partir tous les. 15 
· · · .. 1 -·-, et 30 c\e .. chaque ·m111s une bonne voiture ponr ,~ans. · . 

a:.- M. Rolancl, lieutenant' da1i's il Gar<le Royale ait service .. de Fran~e ., a::>''Vèri: Ja firi d'aoî1t Oil au r. ile ,septem'\ire··, il partira une bonne Yoi~ 
a-yant obtenu la permissir,n de ~ecr,uter pour la compag111e .Arm:rnd, avise tnr~ pour la Pologrie, passant p:i r 'N11!11ich ; FJ·a1icfort-sur-Mcin , .Leipsick. 
le public ,1ue les personnes qui .destreta1ent prendre du ser~ce ,pourron t, Vienne , Dr~sde , Varsovie ; Crac9vie èt r.~:IJ!L>erg. ,S'ifdrc,sser à, Samuel 
s 'adres~er à lui à Romainmoticr. Kienner, voiturier ·, rue du -Marc'h'é' , N°. ·77 •;- â Berne. 1 . · · . 1 

a::;,,. Le greffier du tribunal ile di_s~rict d~ ~r.antlson rec~vra,· un jeune , te- Goilfri~d Gué~ingu~r partira de La11sanne -Ju, 16 ait 20 iui.llet fixe pour 
hum me dans son bureJU à des cond1t1011s raisonnables. .. ' · · Yi,c1111c, la Pologne c·ç P.ultawa. :S'adr ... pü\lr,.les , ·places .; :•.aù .=Liou-.tl'oq· à 

a::> A louer présentement un vaste local, piop~~ ~; nnè ,tr~it~r1i: ,' : caf~ Lausanne. . ', .;; -' · 
et billard; la situation de la maison otfre par ses entours ., ,J>.l.~ce publ'i- ' · a:>-Le ,2,·aoî1t fixe,,H--portira 1me bonné _\•oiture ponr Milan, Flor_ence'. 
que et double entrée et sortie, tous les ava_ n.tagt's q~e peu; re,~n:r un cta- et Rome. Il y a·.' e1icore -deux -placès à dônocr. S-'adr. à Delavaux.; lllaÎtre 
blissement de ce genre. S'ad. à Haldy, courtier, rue 11,adela1ne, a Laus;nne. voiturier; rne cl'Emtx, •à -Lan~a'ilne. •., . .' ,!., -.' ·. • • ·. ,-· ·, : ' 

a::> A vendre une maison neuve, située au. centre ~ la ville. ,,le Lau- a;:>· Le s_i~.!•r ~amuèl P~r~y i ,d~' Bj9.l~.YJ~r~\i_ 'V".~i'<l~n :• ' é~~t~~ç,à :'tl\'ni~' 
sanne, ayant droit ,l'aullc:rgc à pied~. C~t:e maison cont(e!]t.30 p1eces:;,cn clcs . ânesses a !art avçc leurs àn91)s·., .a louc.r ,po.ur cause ,le maladie; on peut 
salon chambres à man"cr et a coucher , cab111cts, cmsrnes, etc. Deux en avoïr eil toute_ sais1rn; . O_n J?.i~ __ affr~iichir J~s. l~t,cres '. · · · 
magasins, caves _voutées~ ·,!eux cours, deux entrr.~s et l'eau J ~ns la 1;:randc . ,., , , , ,. ,. .. .. . _ -~ 

1
,

0 cuistne. On ferait des cond1t1011s avantageuses. ,:S adressL·r , . .lettre, aliran. _....,. _____ . .. u!, . , J:: ,i i 
chics, à M. Hahly, courtier, rue ,\ladclaine, à Lausa1111~. , ·· .; ; :, J , , .. , , , ,J,. ,, 

a::> A vendre au-llcssus de Morges,. un domaine· .d.'environ ·3~_ poses, rn · · · .. · ., , , · . . 
près , ch~mps et hois, avec une maison P0!1r maitre~~ fcrm~er; le tout (0-' La seule E,Ütion ' de b S .. ~•1:<i-ri{S'{i;li %üà , avec lès ; RéAé;ib~s 
en très-bon état et fran·c de t~utcs charges,.a d_cs coudiuons,avantaqeusc~. ,li: .M. Ostervald; les notes et .les ' p,arâ)lêles ;, ç'tc .• qui existe ·,1a,-,s··1a 
S'1tlresscr au notaire Nicole, a La manne· arnsi que _p·our d autres domaic l'ibrairie., ·se trouve chez Henri Vincent, 'imptiinêur-lihraire à Lausanne, 

· nes et des maisons CH ville, propres à des placl'mens ,l'argent. · · · · en beau gros caractère, bien reliée, à L. 20 cle Suissç l'exemplaire. On tro~1ve, 
a::), Moudon. la maiso~ ' provenue de feue Mme. Roberti née Bezan·çon, chez le .même lib~aire, r 4x.cellent ouyrage ,le M. !'. oddrid~e, • .. om,r'enr,,·~ 

près la port.: de Payerne, est à louer dès ,Je 1'. scptc~bre 18_2-1, CDf!IPO· m~r,s eL prot,res dt la':Vr.q.iè . Pièlé,-L(.s )J:x:e, c,ces de ,,ieté, par M. Zolli
sée de dl'UX caves ml'11blées 1 rez-de-chaussce avec _c_umne, trois chambres kc,ffer. - · Pr atîqué 'dei' Verlus . Chri!'âe.,;,es. - l .'nruot ,itio •; s . co,i,;;. .'es 
et une cuisine _au premier 1 deux cbambr~s et .cumne au second, ch~m- jrayeurs d.e la . 111or.l. - ' Soi11ïels' C/i.,ià ,i';,s' ~ _par Drelioèo'urt. ;:_ ·jr,.i;..,i. 
bres à resserrer, grenier, galetas ; ses. de11cndances sont : une grange,,et ture de l'urne, par ·M. Ostervald .• -:- Pri~res ilJ P.(ctrt ', ;, .. , r tous les ,T.,urs, 
plusieurs écuries, chambre à. lessi~e, pnlin , b;!sse:cour . . A . peu ,le ~1s~ ainsi '. que divers~s éditipns de Psàunies· , Catécl1hmes, Passages, Testa
tance de , la maison on louera sepaumc,~t : un Jarchn et · planta!:e , d un mens et autres liyres · à· r usage des. écoles , en fo1iillcs pour .J\<lt'V1. les librai-
trè~-hon ,rapport. S';drcs~er , pour les couditio11s :, à IVJ .•. Cb. fü1rn<1nd de i:cs , . _et . en diverses _re~hîres pour l_es particuliers. ' ·: /' 1, . 
Sepey , tu.leur des iils ,le feu M. Dutoit Robert1 

1
. 

a:;- L'on ,lcma111le à acheter aux · environs de Rolle...fm pressoir en fer 
ou à colonne , qui soit bon , fort, solide et à toute épreuve. S'adr. à l'as-
sesseur Vnlly, à Gilly. . · · · · , 

0 Le ,·elhlrcdi 30 juillet 1s2~ ·, _il ~c fora tine mis,e publiqn~ dn ~011-
·tin de Breti.1: 11y sous 1\1.urren_s, situe sur la riv1ere ,111 fh:i,lan .' a une heu: 
et ,lemi ,le Laus;rnnc, con s15tant en logement, grange, ecune, mnulm a 
mou .I re le graii1, gruyère, battoir, cilin,lrc à hnilcet droit d_e scie; plus. 
1111 autre petit h~timent , contenant four et as , ots, et. ~nv1ron _9 pose~ 
de hon terrcin contigu ; le tout sous de favorab ics coml1t1011s qm scron1 
lues avant la mise. · 

3;'!? Chez Henri Vinci:nt'; •impriinèitr-lï'Urairc ~ Laù ~ar.nc: Tableaux élé
mentaires analytiques de la lingue latine , principalement cks'ii nés à h1sa~c 
,les i:cole.; d'ensei1:111emcnt mutuel. - Dü n :s peç t des opin ions, ,p~r J\L 
Vinet, professeur à Bâle. - La route clu .Simplon, avec · lif: .. ~ · ca1ti cf 
pl an de la rome. du Simplon, commencée par les français en 1S00 et ache-
vée p~r eu.X Cil 180Ï, avec étui. • 

IMPRlMERŒ D'!IE.NRI VlXC!i:~T, A L\LTSA~NE. 
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